
Ce document s’adresse aux gestionnaires et aux professionnels des CISSS, des CRDI et du
CMR de la Montérégie concernés par le trouble du spectre de l’autisme (TSA) ainsi qu’aux
partenaires du milieu scolaire et communautaire œuvrant auprès des personnes avec un
TSA.

Les objectifs de ce document sont d’informer et de sensibiliser les décideurs au TSA, de
soutenir la prise de décision et le processus de planification sociosanitaire face à l’offre de
service et finalement, de soutenir la prise de décision dans les secteurs d’activités
connexes.

Ce portrait présente le taux d’incidence (nombre et taux de survenu des nouveaux cas de
TSA), la prévalence du TSA (nombre et proportion de cas de TSA), les caractéristiques des
enfants avec un TSA, certains indicateurs du milieu scolaire et la répartition géographique.

Finalement, certaines données seront présentées sur les élèves handicapés – afin de
mettre en relief les enfants ayant un TSA comparativement à ceux ayant un autre handicap.
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1. En Montérégie en 2019-2020 il y avait 6 630 jeunes avec un TSA, soit une prévalence de
2,5 % ou 1 enfant sur 41. Au Québec en 2019-2020 il y avait 28 615 jeunes avec un TSA, soit
une prévalence de 1,9 % ou 1 enfant sur 53.

2. En moyenne, la prévalence du TSA augmente de 15 % par an. En 2019-2020 il y avait 420
jeunes avec un TSA de plus que l’année précédente en Montérégie.

3. La majorité des enfants ayant un TSA (77 %) sont des garçons, il y a 3,4 garçons pour 1 fille.

4. La prévalence varie d’une commission scolaire à l’autre et d’une région à l’autre du Québec.

Certains facteurs pourraient expliquer, en partie, la variation interrégionale dans la
prévalence :

1. La sensibilisation de la population et des professionnels à la problématique du TSA.

2. La disponibilité des ressources diagnostiques et des services.

3. La migration d’une région à une autre.

5. En Montérégie, en 2017-2018, le TSA est le handicap le plus prévalent en milieu scolaire, il 
représente 54 % de l’ensemble des handicaps. La déficience intellectuelle est dix fois moins 
prévalente que le TSA.

6. Il est difficile de savoir dans quelle mesure l’augmentation de la prévalence reflète une
meilleure identification des cas résultant de la sensibilisation et de l’accès aux services ou
une véritable augmentation de la prévalence du TSA (Centers for Disease Control and
Prevention, 2012).
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1. En Montérégie, en 2019-2020, 755 jeunes de 1 à 17 ans ont nouvellement été
diagnostiqués avec un trouble du spectre de l'autisme (TSA).

2. En Montérégie, le nombre de nouveaux cas de TSA est près de six fois plus élevé qu’il y
a seize ans, passant de 130 à 755.

3. En Montérégie, le taux d'incidence du TSA a augmenté, passant de 0,5 pour 1 000 en
2000-2001 à 2,9 pour 1 000 en 2019-2020.

4. Depuis 2006-2007, la Montérégie présente un taux d'incidence du TSA
significativement plus élevé que celui du Québec (2,9 c. 2,5 pour 1 000 en 2019-2020).

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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Dans le RTS de la Montérégie-Centre :

1. En 2019-2020, 190 jeunes de 1 à 17 ans ont nouvellement été diagnostiqués avec un
trouble du spectre de l'autisme (TSA).

2. Le nombre de nouveaux cas de TSA est environ 5 fois plus élevé qu’il y a 19 ans,
passant de 35 à 190.

3. Le taux d'incidence du TSA a augmenté, passant de 0,5 pour 1 000 en 2000-2001 à 2,5
pour 1 000 en 2019-2020.

4. En 2019-2020, le RTS présente un taux d'incidence du TSA qui ne diffère pas de
manière significative de celui du Québec (2,5 c. 2,5 pour 1 000).

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.

7



Dans le RTS de la Montérégie-Est :

1. En 2019-2020, 310 jeunes de 1 à 17 ans ont nouvellement été diagnostiqués avec un
trouble du spectre de l'autisme (TSA).

2. Le nombre de nouveaux cas de TSA est 6 fois plus élevé qu’il y a 19 ans, passant de 50 à
310.

3. Le taux d'incidence du TSA a augmenté, passant de 0,5 pour 1 000 en 2000-2001 à 3,3
pour 1 000 en 2019-2020.

4. En 2019-2020, le RTS présente un taux d'incidence du TSA qui est significativement plus
élevé que celui du Québec (3,3 c. 2,5 pour 1 000) , et ce, depuis 2005-2006 (sauf en
2015-2016).

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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Dans le RTS de la Montérégie-Ouest :

1. En 2019-2020, 260 jeunes de 1 à 17 ans ont nouvellement été diagnostiqués avec un
trouble du spectre de l'autisme (TSA).

2. Le nombre de nouveaux cas de TSA a quintuplé en 19 ans, passant de 50 à 260.

3. Le taux d'incidence du TSA a augmenté, passant de 0,6 pour 1 000 en 2000-2001 à 2,8
pour 1 000 en 2019-2020.

4. En 2019-2020, le RTS présente un taux d'incidence du TSA qui ne diffère pas de
manière significative de celui du Québec (2,8 c. 2,5 pour 1 000).

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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Au Québec :

1. L’augmentation du taux d’incidence s'est fait ressentir autant chez les garçons (0,6 à 3,8
pour 1 000) que chez les filles (0,2 à 1,2 pour 1 000), toutefois l'écart entre les sexes
s'est accru avec le temps.

2. De 2000-2001 à 2019-2020, le taux d'incidence du TSA est systématiquement plus
élevé chez les garçons que chez les filles.

3. Il y a 3,4 fois plus de nouveaux cas de TSA chez les garçons que de chez les filles.

Les données d'incidence du TSA par sexe et par âge ne sont pas disponibles à l'échelle
régionale.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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Au Québec :

1. Depuis 2000-2001, le taux d'incidence du TSA est à la hausse dans tous les groupes
d'âge.

2. En 2019-2020, le taux d'incidence du TSA atteint un sommet chez les jeunes de 1 à 4
ans (3,8 pour 1 000).

Les données d'incidence du TSA par sexe et par âge ne sont pas disponibles à l'échelle
régionale.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.

11



Au Québec :

1. Le taux d'incidence diminue de manière importante avec l'âge, et ce, autant chez les
garçons que chez les filles.

2. Le taux d'incidence du TSA est 11 fois plus élevé chez les enfants de 1 à 4 ans que chez
les jeunes de 18 à 24 ans.

3. Chez les 1 à 17 ans, plus de la moitié des nouveaux cas de TSA (58 %) sont des garçons
âgés de 1 à 9 ans.

Les données d'incidence du TSA par sexe et par âge ne sont pas disponibles à l'échelle
régionale.
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1. En Montérégie, chez les 1 à 17 ans, en 2019-2020, on dénombre 6 630 jeunes, avec un
diagnostic de TSA, soit 420 de plus que l’année précédente.

2. Le nombre de jeunes avec un TSA est près de 15 fois plus important qu'il y a 19 ans, il
est passé de 450 à 6 630.

3. En 2019-2020, la prévalence est de 2,5 % – 1 enfant sur 41 a un TSA.

4. Entre 2000-2001 et 2019-2020, la prévalence du TSA a augmenté de 1 324 %, passant
de 0,2 à 2,5 %. La prévalence du TSA augmente en moyenne de 15 % par année en
Montérégie (14 % au Québec).

5. En 2019-2020, la Montérégie présente une prévalence du TSA significativement plus
élevée que celle du Québec (2,5 c. 1,9 %), et ce, depuis 2002-2003.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.



1. Un outil nous permet de projeter des données dans le temps selon 3 scénarios :
linéaire, de décélération et d’accélération. Les projections permettent de soutenir la
réalisation d’exercices de planification et d’organisation des ressources dans les
établissements du réseau.

2. Le scénario correspondant le mieux avec les données actuelles de 2000-2001 à 2019-
2020 est celui d’accélération.

3. Selon le scénario d’accélération, l’augmentation serait de 15 % par an et résulterait à :

1. Plus de 9 000 jeunes autistes en 2020, pour une prévalence de près de 4 % en
Montérégie.

2. Près de 19 000 jeunes autistes en 2025, pour une prévalence d’environ 7 % en
Montérégie.

3. Plus de 37 000 jeunes autistes en 2030, pour une prévalence de près de 15 %
en Montérégie.
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Au RTS de la Montérégie-Est :

1. Chez les 1 à 17 ans, en 2019-2020, on dénombre 2 390 jeunes, avec un diagnostic de
TSA, soit 165 de plus que l’année précédente.

2. Le nombre de jeunes avec un TSA est 13 fois plus important qu'il y a 19 ans, il est passé
de 180 à 2 390.

3. En 2019-2020, la prévalence est de 2,5 %, 3,8 % chez les garçons et 1,1 % chez les filles
– 1 enfant sur 40 a un TSA.

4. Entre 2000-2001 et 2019-2020, la prévalence du TSA a augmenté d’environ 1 275 %,
passant de 0,2 à 2,5 %.

5. En 2019-2020, le RTS présente une prévalence du TSA significativement plus élevée que
celle du Québec (2,5 c. 1,9 %), et ce, depuis 2005-2006.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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Au RTS de la Montérégie-Ouest :

1. Chez les 1 à 17 ans, en 2019-2020, on dénombre 2 235 jeunes, avec un diagnostic de
TSA, soit 170 de plus que l’année précédente.

2. Le nombre de jeunes avec un TSA est 15 fois plus important qu'il y a 19 ans, il est passé
de 150 à 2 235.

3. En 2019-2020, la prévalence est de 2,4 %, 3,6 % chez les garçons et 1,1 % chez les filles
– 1 enfant sur 42 a un TSA.

4. Entre 2000-2001 et 2019-2020, la prévalence du TSA a augmenté d’environ 1 200 %,
passant de 0,2 à 2,4 %.

5. En 2019-2020, le RTS présente une prévalence du TSA significativement plus élevée que
celle du Québec (2,4 c. 1,9 %), et ce, depuis 2006-2007.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. En 2019-2020, on dénombre 5 120 garçons et 1 505 filles avec un TSA, soit une
prévalence de 3,7 % chez les garçons et de 1,1 % chez les filles.

2. En Montérégie, il y a 3,4 fois plus de garçons que de filles avec un TSA.

3. La prévalence du TSA est significativement plus élevée que celle du Québec, et ce,
autant chez les garçons (3,7 c. 2,9 %) que chez les filles (1,1 c. 0,9 %).



1. L’augmentation du nombre de jeunes avec un TSA de 2020-2001 à 2019-2020 s'est fait
ressentir autant chez les garçons (360 à 5 120) que chez les filles (90 à 1 505), toutefois
l'écart entre les sexes s'est accru.

2. En Montérégie, de 2000-2001 à 2016-2017, le nombre de jeunes avec un TSA est
systématiquement plus élevé chez les garçons que chez les filles.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. L’augmentation de la prévalence du TSA de 2020-2001 à 2019-2020 s'est fait ressentir
autant chez les garçons (0,3 à 3,7 %) que chez les filles (0,1 à 1,1 %), toutefois l'écart
entre les sexes s'est accru avec le temps.

2. En Montérégie, de 2000-2001 à 2019-2020, la prévalence du TSA est systématiquement
plus élevée chez les garçons que chez les filles.

3. La prévalence du TSA est significativement plus élevée en Montérégie qu’au Québec, et
ce, autant chez les garçons (3,7 c. 2,9 %) que chez les filles (1,1 c. 0,9 %), et ce, depuis
plusieurs années.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. En Montérégie, au début des années 2000, on dénombrait plus de 4 garçons pour 1 fille
avec un TSA. Depuis 2001-2002, le ratio n’a cessé de diminuer, pour atteindre 3,4
garçons pour une fille en 2019-2020.

2. Au Québec, le ratio garçons-filles a augmenté entre 2000-2001 et 2007-2008, le ratio
est à la baisse depuis, et s’établit à 3,5 garçons pour 1 fille en 2019-2020.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. En 2019-2020, en Montérégie, 77 % des jeunes avec un TSA sont des garçons et 23 %
des filles.

2. En 2019-2020 il y avait 5 120 garçons et 1 505 filles avec un TSA.

3. Ainsi en Montérégie, il y a 3,4 garçons pour 1 fille avec un TSA.

4. Au Québec, il y a 3,5 garçons pour 1 fille avec un TSA.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.



1. En 2019-2020, la prévalence du TSA atteint un sommet chez les jeunes montérégiens
de 10 à 14 ans (3,2 %).

2. La prévalence du TSA chez les jeunes âgés de 5 à 24 ans (5-9, 10-14, 15-17 et 18-24
ans) est significativement plus élevée que chez leurs homologues québécois.

3. Chez les jeunes enfants de 1 à 4 ans, la prévalence du TSA en Montérégie ne se
distingue pas de celle du Québec sur le plan statistique.
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1. En Montérégie, la prévalence du TSA est à la hausse dans tous les groupes d'âge.

2. La prévalence du TSA chez les jeunes montérégiens âgés de 5 à 24 ans (5-9, 10-14, 15-
17 et 18-24 ans) est significativement plus élevée que chez leurs homologues
québécois. Tandis que chez les jeunes enfants de 1 à 4 ans la prévalence du TSA en
Montérégie ne se distingue pas de celle du Québec.

3. Depuis 2014-2015, les jeunes de 10 à 14 ans présentent la plus forte prévalence du
TSA. En 2019-2020, 3,2 % des jeunes de 10 à 14 ans avaient un TSA, suivi des jeunes de
15 à 17 ans (2,9 %) et de ceux de 5 à 9 ans (2,6 %).

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. En Montérégie, de façon générale, pour chaque année, la prévalence est supérieure à
celle de l'année précédente, et ce, pour tous les groupes d’âge.

2. Depuis 2014-2015, le sommet de prévalence du TSA se retrouve chez les enfants âgés
de 10 à 14 ans alors qu’il était chez les enfants de 5 à 9 ans avant 2014-2015.

3. De manière générale, la prévalence du TSA augmente de l’âge de 1 à 4 ans jusqu’à 10 à
14 ans puis diminue jusqu’à 18 à 24 ans.

4. La prévalence du TSA semble donc plus élevée dans les cohortes de naissances plus
récentes.



Au Québec :

1. Dans tous les groupes d'âge, la proportion de jeunes avec un TSA est plus importante
chez les garçons que chez les filles.

2. La prévalence du TSA atteint un sommet chez les jeunes garçons de 10 à 14 ans (3,5 %).

3. Près de la moitié des jeunes de 1 à 24 ans avec un TSA (43 %) sont des garçons de 5 à
14 ans.

Les données par sexe et par âge ne sont pas disponibles à l’échelle régionale.
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1. En 2019-2020, au Québec, environ 53 % des jeunes de 1 à 17 ans avec un TSA ont reçu
des services de santé mentale tandis que 47 % n'ont reçu aucun service.

2. Chez les jeunes de 1 à 17 ans avec un TSA, les pédiatres (30 %) et les psychiatres en
ambulatoire (8 %) sont les médecins les plus consultés pour recevoir des services en
santé mentale; ils sont suivis par les médecins de famille en ambulatoire (9 %).

3. Très peu de jeunes de 1 à 17 ans avec un TSA sont hospitalisées (1 %) et environ 1,3 %
consultent à l’urgence au cours d’une année pour des raisons de santé mentale.

4. Les types de professionnels consultés diffèrent selon l’âge des personnes avec un TSA.
En vieillissant, une proportion grandissante de personnes avec un TSA ne reçoivent pas
de services de santé mentale (43 % chez les jeunes âgés de 1 à 9 ans c. 69 % chez les
jeunes âgés de 18 à 24 ans).

5. Chez ceux qui utilisent des services de santé mentale, les plus vieux consultent
davantage un médecin de famille en ambulatoire (9 % chez les jeunes âgés de 1 à 9 ans
et 14 % chez les jeunes âgés de 18 à 24 ans) pour recevoir des services.
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1. L’augmentation de la prévalence du TSA se fait ressentir dans tous les ordres
d’enseignement – préscolaire/primaire et secondaire.

2. Au préscolaire/primaire ainsi qu’au secondaire, la prévalence augmente depuis 2000-
2001. Un sommet a été atteint en 2017-2018.

3. La prévalence est semblable au préscolaire/primaire et au secondaire – autour de 2,5 %
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Cette carte présente les 3 CISSS et les 9 RLS de la Montérégie sociosanitaire.

1. La prévalence du TSA varie grandement d’un RLS à l’autre.

2. Ainsi, la prévalence dans le RLS Pierre-De Saurel (2,7 %, 190) – est 1,7 fois plus élevée
que celle des RLS de Vaudreuil-Soulanges (1,7 %, 540) et du Haut-Saint-Laurent (1,6 %,
70).

3. Attention aux nombres – une prévalence élevée peut représenter un faible nombre
d’enfants et à l’inverse une prévalence faible peut représenter un nombre élevé
d’enfants.

4. Certains facteurs pourraient expliquer, en partie, la disparité entre les RLS :

• la sensibilisation de la population et des professionnels à la problématique du
TSA;

• la disponibilité des ressources diagnostiques et des services;

• la migration d’une région à une autre – pour les services et les écoles.
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1. Seul le RTS de la Montérégie-Est présent un taux d’incidence du TSA significativement
plus élevée que celui du Québec.

2. C’est le RTS de la Montérégie-Centre qui présente le plus haut taux d’incidence du TSA
(3,3 c. 2,9 pour 1 000).
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1. Entre 2000-2001 et 2015-2016, le taux d’incidence du TSA a augmenté dans les trois
RTS.

2. Depuis 2016-2017, le taux d’incidence a continué à augmenter, suite à une diminution
de un ou deux ans, dans le RTS de la Montérégie-Centre et dans le RTS de la
Montérégie-Ouest. Toutefois, dans le RTS de la Montérégie-Centre le taux d’incidence a
diminué de manière importante*.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. En 2019-2020, le taux d’incidence du TSA varie grandement d’une région à l’autre.

2. Le taux d'incidence du TSA en Montérégie est significativement plus élevé que celui du
Québec (2,9 c. 2,5 pour 1 000).

3. La Montérégie occupe la 12e position sur 15 régions – c'est la 4e région avec le taux
d'incidence le plus élevé*.

4. Le taux d’incidence en Montérégie – 2,9 pour 1 000 – est près de 3 fois plus élevé qu’au
Saguenay–Lac-Saint-Jean – 1,1 pour 1 000.

5. Certains facteurs pourraient expliquer, en partie, la disparité entre les régions :

• la sensibilisation de la population et des professionnels au TSA;

• la disponibilité des ressources diagnostiques et des services;

• la migration d’une région à une autre – pour les services.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à
l'acte. Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À
court et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. Le RTS de la Montérégie-Centre présente une prévalence du TSA significativement plus
élevée que celle du Québec. La prévalence du TSA dans le RLS de Champlain (2,2 %)
ainsi que le RLS du Haut-Richelieu-Rouville (3,0 %) est significativement plus élevée que
celle du Québec.

2. Le RTS de la Montérégie-Est présente une prévalence du TSA significativement plus
élevée que celle du Québec. La prévalence du TSA dans les RLS Pierre-Boucher (2,4 %),
de Richelieu-Yamaska (2,5 %) et Pierre-De Saurel (3,1 %) est significativement plus
élevée que celle du Québec.

3. Le RTS de la Montérégie-Ouest présente une prévalence du TSA significativement plus
élevée que celle du Québec. La prévalence du TSA dans les RLS de Vaudreuil-Soulanges
(2,2 %), du Suroît (2,8 %) et de Jardins-Roussillon (3,4 %) est significativement plus
élevée que celle du Québec.

4. Certains facteurs pourraient expliquer, en partie, la disparité entre les RTS/RLS :

• la sensibilisation de la population et des professionnels au TSA;

• la disponibilité des ressources diagnostiques et des services;

• la migration d’un RLS à une autre – pour les services et les écoles.
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En Montérégie ainsi que dans les trois RTS, la prévalence du TSA est significativement plus
élevée chez les garçons et les filles que chez leurs homologues québécois.
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1. Entre 2000-2001 et 2019-2020, la prévalence du TSA a augmenté dans les trois RTS.

2. La tendance est similaire à celle du Québec, tout en étant, toutefois, supérieure.

*NOTE : En 2016, la RAMQ a procédé à la modernisation de son système de facturation des services médicaux rémunérés à l'acte. Le
nouveau système a entraîné une diminution de la saisie des codes de diagnostic dans le fichier des services médicaux rémunérés à l'acte.
Par conséquent, les résultats de cet indicateur doivent être interprétés avec prudence à partir de l'année financière 2016-2017. À court
et à moyen terme, la tendance globale de la prévalence reste similaire à celle observée historiquement, mais il est important de
demeurer vigilant dans l'interprétation de l'indicateur. Une sous-estimation de la prévalence pourrait être observée dans certains cas.
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1. En 2019-2020, la prévalence du TSA varie grandement d’une région à l’autre.

2. La prévalence du TSA en Montérégie est significativement plus élevée que celle du
Québec (2,5 c. 1,9 pour 1 000).

3. La Montérégie occupe la 15e position sur 15 régions – c'est la région ayant la
prévalence du TSA la plus élevée au Québec.

4. Ainsi, la prévalence en Montérégie (2,5 %) est 2,2 fois plus élevée qu’au Saguenay–Lac-
Saint-Jean (1,1 %).

5. Certains facteurs pourraient expliquer, en partie, la disparité entre les régions :

• la sensibilisation de la population et des professionnels au TSA;

• la disponibilité des ressources diagnostiques et des services;

• la migration d’une région à une autre – pour les services et les écoles.
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La prévalence du TSA augmente dans toutes les régions. Toutefois, cette augmentation se
fait à un rythme différent.
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Les élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage (EHDAA) sont
classés dans deux grands groupes :

1. Les élèves handicapés, définis selon l’un des 10 codes de difficulté du MEES.
2. Les élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, avec ou sans code,

mais avec un plan d’intervention actif.
Notes

1 élèves reconnus handicapés au sens de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration
scolaire, professionnelle et sociale, afin de leur permettre de fréquenter le système scolaire à l’âge de 4 ans ou lorsqu’ils ont de 18 à 21
ans. Ils sont considérés comme des élèves en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage nécessitant des mesures d’aide prévues à un
plan d’intervention par le MEES. À l’âge de 18 ans, ils peuvent poursuivre leur scolarisation jusqu’à l’âge de 21 ans, raison pour laquelle
le code 98 leur est accordé.

2 le code 13 « Troubles graves de comportement » (entente MELS_MSSS) défini dans le document du MELS (2017) n’existe plus depuis
2008. Le mode de financement concernant ces enfants hébergés dans des centres d’accueil de la Direction de la protection de la
jeunesse (DPJ) a changé. Au Québec, avant 2008, environ 3 000 élèves étaient concernés par le code 13. Ces élèves n’ont pas été répartis
dans les autres codes pour les années subséquentes. À l’heure actuelle, cela cause un bris dans la chronologie et pourrait compromettre
la comparabilité des données dans le temps (par exemple, entre 2001-2002 et 2014-2015).

3 depuis 2013, dans le DSM-5, les élèves du code 50 sont identifiés comme ayant un Trouble du spectre de l’autisme (TSA).

4 il s’agit d’élèves ayant des difficultés d’adaptation ou d’apprentissage nécessitant la mise en œuvre de mesures d’appui et d’aide
prévues à un plan d’intervention, mais sans code de difficulté. Ce sont donc des élèves qui peuvent nécessiter des mesures d’adaptation.
Voici quelques exemples de mesures d’adaptation : l’utilisation d’un outil d’aide à la lecture (synthétiseur vocal) et à l’écriture,
l’utilisation d’un ordinateur ou de logiciels spécialisés, l’utilisation de divers appareils permettant d’écrire, etc. Pour avoir droit à ces
mesures d’adaptation, un plan d’intervention doit être mis en place.

La démarche du plan d’intervention a pour objectif d’aider l’élève qui, parce qu’il est handicapé ou qu’il rencontre des difficultés, a
besoin d’interventions adaptées pour progresser de façon optimale dans le développement des compétences menant à sa réussite. Le
plan d’intervention consiste en une planification d’actions coordonnées qui sont établies au sein d’une démarche de concertation. Il
s’inscrit dans un processus dynamique d’aide à l’élève, prend appui sur une vision systémique (facteurs personnels, facteurs familiaux et
sociaux et facteurs scolaires) de sa situation et est mis en œuvre selon une approche de recherche de solutions (Ministère de l’Éducation
du Québec, 2004).



1. En Montérégie, en 2017-2018, on dénombre 8 769 élèves handicapés, soit 636 de plus
que l’année précédente.

2. Le nombre d’élèves handicapés est 3,4 fois plus important qu'il y a 16 ans, il est passé
de 2 555 à 8 769.

3. En 2017-2018, la prévalence est de 4,7 % – 1 élève sur 21 est handicapé.

4. Entre 2001-2002 et 2017-2018, la prévalence des élèves handicapés a augmenté
d’environ 255 %, passant de 1,3 à 4,7 %.
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1. En Montérégie, comme au Québec, le TSA est le handicap le plus prévalent en milieu
scolaire.

2. Il est suivi par la déficience langagière.

3. La déficience motrice légère ou organique arrive au 3e rang des handicaps en
Montérégie et au Québec.

4. Le TSA est plus de dix fois plus important que la déficience intellectuelle moyenne à
sévère et profonde.



1. Tous les handicaps répertoriés en milieu scolaire sont plus prévalents chez les garçons 
que chez les filles sauf la déficience motrice grave dont la prévalence est semblable 
pour les deux sexe.

2. Le TSA est le handicap avec le plus important ratio de garçons pour une fille.
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1. En 2017-2018, le TSA (54 %) et la déficience langagière (16 %) représentent à eux seuls
70 % des handicaps recensés en milieu scolaire.

2. Vient en troisième lieu les troubles d’ordre psychopathologique et la déficience motrice
légère ou organique, représentant chacun 8 % de l’ensemble des handicaps.

3. Les autres handicaps représentent 5 % ou moins chacun de l’ensemble des handicaps.
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Depuis le 1er avril 2015, le territoire sociosanitaire de la Montérégie a été redéfini de sorte
que les RLS La Pommeraie et de la Haute-Yamaska font maintenant partie de la région de
l’Estrie.
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1. Les personnes avec un TSA peuvent être traitées par d’autres professionnels tels des
médecins ou des psychologues en cabinet privé, ou en CLSC. Cependant, le SISMACQ
ne contient pas ces données et ne peut pas les rapporter. Depuis 2009, le psychologue
peut poser un diagnostic psychologique auprès des enfants ayant un TSA. Avant 2009 le
diagnostic était un acte réservé aux médecins. Cette pratique récente pourrait avoir
pour effet la diminution de l’estimé de prévalence avec le SISMACQ pour les années
post-2009. Le passage du DSM-IV-TR au DSM-5 en 2013 aura probablement pour effet
de diminuer l’estimé de prévalence du TSA.

2. Le manque d’information concernant les services rendus hors Québec peut représenter
une limite pour les comparaisons interrégionales en sous-estimant des mesures de
prévalence. Ceci est observé dans les régions limitrophes de l’Ontario ou du Nouveau-
Brunswick (Outaouais, Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et Abitibi-Témiscamingue), où
une partie de la population obtient des soins médicaux dans la province voisine.
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1. Les commissions scolaires déclarent annuellement au MEES les effectifs scolaires inscrits dans
leurs établissements selon le principe de la réalité au 30 septembre.

2. Dans le cadre de cette déclaration, différents renseignements sont transmis au MEES sur la
situation et les caractéristiques de chaque élève à la date du 30 septembre.

3. Ces renseignements peuvent indiquer que l’élève est au régulier, qu’il a un plan d’intervention
ou qu’il est handicapé, selon sa situation au 30 septembre.

4. Comme cette déclaration a une incidence directe sur le financement, le MEES procède
annuellement à des contrôles administratifs à ce sujet.

Pour déclarer un élève handicapé, les trois conditions suivantes sont essentielles :

1. D’abord, une évaluation diagnostique doit avoir été réalisée par un personnel qualifié. Les
conclusions de cette évaluation servent à préciser la nature de la déficience ou du trouble.

2. Ensuite, des incapacités et des limitations doivent découler de la déficience ou du trouble se
manifestant sur le plan scolaire. Ces incapacités et ces limitations restreignent ou empêchent
les apprentissages de l’élève au regard du Programme de formation de l’école québécoise ainsi
que le développement de son autonomie et de sa socialisation.

3. Enfin, des mesures d’appui doivent être mises en place pour réduire les inconvénients dus à la
déficience ou au trouble de l’élève, c’est-à-dire pour lui permettre d’évoluer dans le milieu
scolaire malgré ses incapacités ou ses limitations.

Notes

Dx + incapacité + mesure d’appui = code

http://www.education.gouv.qc.ca/fileadmin/site_web/documents/dpse/adaptation_serv_compl/19-7065.pdf
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1. Il existe un certain nombre d’élèves qui ne sont pas déclarés au MEES pour différentes
raisons :

1. Élèves en attente d’un diagnostic.

2. Élèves bénéficiant de peu ou pas de soutien en classe régulière.

3. Élèves avec double diagnostic déclaré sous un autre code de difficulté. En
1999-2000, au Québec, environ 2 % des EHDAA avaient un double diagnostic,
souvent une déficience intellectuelle avec déficience physique.

4. Élève non inscrit dans une école au 30 septembre, mais présent les mois
suivants (déménagement), etc.

2. Les études utilisant des méthodes de recherche active de cas obtiennent généralement
une prévalence plus élevée que les études se basant sur des données administratives
pour l’identification des cas (Fombonne, 2003; Centers for Disease Control and
Prevention, 2012).

3. La prévalence générée par la présente analyse est propre aux élèves inscrits à la
formation générale des jeunes et ne peut être extrapolée à la population de jeunes de
moins de 4 ans et celle des adultes de 18 ans et plus.

4. La prévalence du TSA, générée à partir des données du MEES, sous-estime la fréquence
actuelle du trouble dans la population.
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• L’offre de service, développé par l’Équipe surveillance, est disponible sur l’Extranet de la DSP
http://extranet.santemonteregie.qc.ca/sante-publique/surveillance-etat-sante/index.fr.html

• Cette offre présente :

• nos services - nous pouvons notamment analyser votre besoin, réaliser un produit, ou encore,
vous soutenir dans la planification de services ou de projets;

• nos thématiques - nous avons accès à de nombreuses banques de données couvrant une
multitude de thématiques en lien avec la santé et ses déterminants;

• nos partenaires;

• les avantages de faire affaire avec nous - notre équipe détient une grande expertise dans le
traitement, l’analyse et l’interprétation des données et comprend bien les enjeux et limites
associées aux différentes banques de données;

• des exemples de produits que nous réalisons.

• Pour faire une demande :

• Un Document d’aide pour clarifier la demande de service est mis à votre disposition afin de
circonscrire la demande et d’identifier le produit le plus adapté à vos besoins

http://extranet.santemonteregie.qc.ca/userfiles/file/sante-publique/surveillance-etat-
sante/DocumentAideDemandeSurveillance.pdf

• Les demandes sont acheminées à un courriel génétique pour l’équipe Surveillance

• Suite à la réception du courriel, un membre de l’équipe surveillance communiquera avec vous afin 
de faire un retour sur le Document d’aide pour clarifier la demande de service (objectifs, publics 
cibles, thématiques, territoires et échéanciers)


